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Conseil des ministres du 24 mai 2013

Le Conseil des ministres s'est réuni le vendredi 24 mai au 16 rue de la Loi sous la présidence du
Premier ministre Elio Di Rupo.

Lors de la conférence de presse à l'issue du Conseil des ministres, le Premier ministre Elio Di Rupo et les
ministres compétents ont présenté les principales décisions prises. La ministre de la Justice Annemie
Turtelboom a commenté l'avant-projet de loi qui renforce la position des victimes lors de l'exécution de la
peine. Le ministre de la Mer du Nord Johan Vande Lanotte et le secrétaire d'Etat à l'Energie Melchior
Wathelet ont présenté le projet de plan d'aménagement des espaces marins pour les territoires de la Mer
du Nord. Le Conseil des ministres a marqué son accord de principe sur ce plan qui est nécessaire en vue
d'organiser les différentes activités dans les espaces marins. La ministre des PME et des Indépendants
Sabine Laruelle a commenté le nouveau mode de calcul des cotisations sociales pour les indépendants.
Désormais, les cotisations seront basées sur les revenus réels de l'année, de sorte que les montants
correspondent à la réalité économique de l'indépendant.
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